
Eve COURTEAU – Référente formation 
cfp.ecourteau@dbosco.fr 

06 84 48 65 18 
 

Isabelle GUILLOIS – Responsable UFA 
cfp.i.guillois@dbosco.fr 

02 43 30 47 30  Document non contractuel MAJ 20/10/2025
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                                                                                                                                                       

 

 Durée :  
2 ans en apprentissage 
De septembre N à octobre 
N+2 
1ère année : 420 h  
2ème année : 420 h  

 Rythme de l’alternance : 

1 semaine par mois environ 
à l’UFA Don Bosco 

 Public :  
Avoir obtenu le CAP 
Esthétique Cosmétique 
Parfumerie 
RQTH : pas de limite d’âge 

 Modalité de la formation :  
Présentiel 

 Validation de la formation 

: 
Session septembre N+2 
Epreuves ponctuelles à 
l’issue de la formation 

  Prix :  
Financement OPCO 

 Voir nos CGV sur le site 

internet 

BP ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE 
Certificateur : Education Nationale –  

RNCP 39291. Arrêté du 5 juin 2019  

Fiche ROME D1208 – Echéance de l’enregistrement 31/08/2029 

Equivalence : BAC Professionnel Esthétique Cosmétique Parfumerie 

 

 Processus d’inscription : 
Entretien individuel, un 
dossier candidature, CV et 
lettre de motivation, tests 
de positionnement. 
Dossier d’inscription 
téléchargeable sur le site 
internet Don Bosco  

 Délai d’accès :  
Fin juillet année N 

 Accessibilité aux PSH : 

En amont du parcours, un 
rendez-vous sera organisé 
avec le référent Handicap 
en vue de formaliser les 
besoins et organiser le 
parcours  

 Référent Handicap 
Isabelle GUILLOIS 
cfp.i.guillois@dbosco.fr 

 Résultats * 2025 :  

Taux de réussite : 100% 
Taux d’insertion : 87.5% 
Taux d’insertion en ECP : 
75%  
Dont 12.5% en poursuite 
d’études 
Taux de satisfaction : 81%  
Taux d’abandon : 0% 
*sources et méthode de  calcul 

Consultables sur le site du CFA 

EC53 : 

htps://www.lhf53.eu/index.ph

p/presentation-du-cfa-ec-53 

 

Formation au sein de l’Unité de Formation par Apprentissage DON BOSCO à Mayenne 

 Prérequis : 

Avoir obtenu le diplôme CAP ECP (Esthétique Cosmétique Parfumerie) 

 Objectifs et contexte de la certification : 

Le titulaire du brevet professionnel Esthétique Cosmétique Parfumerie est un technicien hautement 
qualifié spécialisé dans :  
- Les  prestations de beauté et de bien-être visage et corps 
- Le conseil à la clientèle et la vente des produits cosmétiques, d’hygiène corporelle, de parfumerie et d’accessoires 

de soins esthétiques   
- Le conseil à la clientèle et la vente de prestations esthétiques  
- L’animation de pôles de vente auprès de la clientèle  
- La formation et l’encadrement du personnel au sein de l’entreprise   
- La gestion technique, administrative et financière d’une entreprise     
 

Le titulaire du diplôme doit s’attacher à : 
- respecter la réglementation en matière d’hygiène et de sécurité au travail et adopter les comportements et 

attitudes conformes, en vue de garantir l’hygiène et la sécurité des personnes et des biens  
- utiliser des produits cosmétiques et d’hygiène corporelle conformes à la réglementation européenne en vigueur 
- adopter une démarche respectueuse de l’environnement  

L’esthéticien hautement qualifié agit pour le bien-être et le confort de sa clientèle. L’utilisation de 
produits cosmétiques a pour but d’entretenir et d’embellir la peau et les phanères. L’activité nécessite 
une présentation soignée et des attitudes professionnelles dont discrétion, écoute, courtoisie, empathie.  

Programme (Blocs). 

Pôle 1 : Prestation de beauté et de bien-être visage et corps. 

Adapter et mettre en œuvre des protocoles de techniques de soins esthétiques spécifiques du visage et du corps 
Adapter et mettre en œuvre des protocoles de techniques de maquillage du visage et des ongles  
Mettre en œuvre des protocoles adaptés d’embellissement des cils  
Adapter et mettre en œuvre des protocoles de soins spécifiques des ongles, des mains, des pieds et de prothésie ongulaire 
Conduire une prestation UV 

Pôle 2 : Relation client, valorisation et animation de l’entreprise 
Accueillir et prendre en charge la clientèle  
Conseiller, vendre des prestations esthétiques, des produits cosmétiques et  fidéliser la clientèle 
Animer un lieu de vente, des journées de promotion  
Évaluer la satisfaction de la clientèle 

Pôle 3 : Vie et gestion de l’entreprise 
Organiser, planifier l’activité et gérer l’entreprise  
Encadrer le personnel : recruter, former, animer et évaluer  

Unité 4 : Expression et connaissance du monde 

Unité 5 : Langue vivante - Anglais 

 Certification (Totale ou Partielle en cas de deuxième passage)  

 U10 – E1 Prestation de beauté et de bien-être visage et corps 
- Mode ponctuel écrit - durée 3h 
- Mode ponctuel pratique et oral - durée 4h30 

 U20 – E2 Relation client, valorisation et animation de l’entreprise 
- Mode ponctuel écrit - durée 2h 
- Mode ponctuel oral - durée 20min 

 U30 – E3 Vie et gestion de l’entreprise 
- Mode ponctuel écrit - durée 3h 

 U40 – E4 Expression et connaissance du monde (JO de la république française du 01/03/2016) 
- Mode ponctuel écrit - durée 3h 

 U50 – E5 Langue vivante (Le candidat choisit l’une des 4 langues suivantes : anglais, allemand, italien, espagnol) (JO de la 
république française  du 01/03/2016) 

- Mode ponctuel oral – durée 20min 
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Secteurs d’Activité 

Le titulaire du brevet professionnel Esthétique Cosmétique Parfumerie exerce son activité en qualité de salarié ou de non salarié dans les 
secteurs suivants : 
 Instituts de beauté ou centres esthétiques spécialisés : beauté des ongles, prothésie ongulaire, spa, soins corps, bronzage, épilations, 

thalassothérapie, centre thermale ou de convalescence ou de réadaptation 
 Parfumeries avec ou sans activités esthétiques intégrées 
 Salons de coiffure avec activités esthétiques intégrées 
 Parapharmacies avec ou sans activités esthétiques intégrées 
 Etablissements de tourisme, centres de vacances, de loisirs, de remise en forme, organismes culturels et médiatiques 
 Entreprises de distribution et ou de produits cosmétiques et d’hygiène corporelle, de distribution de matériels professionnels 
 Centres ou associations de réinsertion sociale, centre carcéral 

Types d’emplois 

Le titulaire du Brevet Professionnel Esthétique Cosmétique Parfumerie exerce les fonctions de :   
 Soins esthétiques et corporels – code ROME : D1208 
 Esthéticien ou esthéticienne hautement qualifié 
 Chef ou cheffe d’entreprise ou directeur ou directeur ou directrice ou gérant ou gérante ou responsable d’institut, de centre de beauté, de 

parfumerie, de centre d’esthétique spécialisé 
 Animateur ou animatrice de vente auprès de la clientèle 
 Conseiller ou conseillère en image 

Moyens Techniques 

Salle informatique équipée d’un vidéoprojecteur  et de 10 PC fixes et 5 PC portables MS office 2013 sous Windows 10 – Classroom – Teams – 
adresse mail individuelle Don Bosco (52 m2) 
2 salles de pratiques esthétiques avec tables de soins, lavabos, matériels et produits adaptés au référentiel de formation 
Centre de documentation et d’information au lycée don bosco 

 

Moyens Pédagogiques 

Apports théoriques - exercices pratiques – examens blancs en 2ème année -  Suivi et évaluations en centre de formation et entreprise – conseils 
de classe – entretiens individuels  
 Equipe pédagogique composée de formateurs et d’enseignants  
Ressources pédagogiques Mise à disposition sur Classroom 

Méthodes Mobilisées 
Présentiel (distanciel possible si confinement) 
Travail de groupes, accompagnement individuel, coaching groupe, ateliers Bien-être 

Modalité de la Formation 

Alternance : 
1 semaine par mois en centre – 24 semaines soit 420 heures de formation en centre  
3 semaines par mois en entreprise 
 

Financement de la Formation 

Le financement est pris en charge par l’OPCO (opérateur de compétences) dont dépend l’entreprise d’accueil de l’apprenti(e) 
 

Modalités d’Evaluation de la Formation 

Le candidat est soumis à 1 mode d’évaluation : Les épreuves ponctuelles d’une même session, à l’issue de sa formation en septembre N+2 
 

Equivalences 

Le Brevet Professionnel Esthétique Cosmétique Parfumerie est un diplôme équivalent au Baccalauréat qui complète la formation du CAP 
Esthétique Cosmétique Parfumerie. 

Poursuite et Perspective d’Evolution 

 BM Esthétique cosmétique parfumerie 
 BTS Esthétique cosmétique parfumerie ou commerce 
 CQP spa praticien, styliste ongulaire, maquilleur, formations socio esthétique, hydrothérapeute, ou autre formation professionnalisant 


